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LôAFPA

Á Une association loi 1901 , créée en 1949

ï 11300 salariés, parmi lesquels 5000 formateurs

ï Des formations à plus de 300 métiers

ï Implantations: 1 Siège, 22 Directions Régionales, 7 Bureaux d'études, 186 Campus de formation, 210 SOP

Á Ses missions principales

ï 4 domaines dôintervention :

Å La formation des adultes (180 000 entrées en formation en 2008)

Å Le conseil aux organisations, aux territoires et aux personnes

Å Lôaccompagnement des mutations ®conomiques et des transitions professionnelles

Å Lôing®nierie des dispositifs

ï Pour former, lôAFPA propose :

Å Des formations préqualifiantes transverses qui permettent de confirmer le choix professionnel, 

Å Des formations diplômantes, ancrées dans la pratique professionnelle, de l'ouvrier au technicien 

supérieur, 

Å Des stages de perfectionnement de 1 à 5 jours, 

Å Des remises à niveau à distance en culture générale et en culture technique

ï A compter de 2010, dans le cadre de son projet dôentreprise, lôAFPA a pr®vu de : 

Å Structurer le m®tier de lôAFPA dans le champs du conseil en transitions professionnelles et de 

lôaccompagnement pour r®pondre aux besoins des entreprises et des territoires

Å S®curiser les parcours de formation et renforcer la capacit® de lôAFPA ¨ alimenter ses propres 

dispositifs de formation

Å Assurer la conception et lôenrichissement de lôoffre de service çconseil et accompagnement »

Å D®velopper lôaccompagnement des transitions internes pour ses propres salari®s

Présentation des 2 structures AFPA et Pôle emploi 
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Pôle emploi
Á Un établissement public administratif

ï Pôle-emploi a été créé le 19 décembre 2008, en application de la loi n°2008-126 du 13 février 2008 relative 

¨ la r®forme de lôorganisation du service public de lôemploi.

ï P¹le emploi est un ®tablissement public administratif charg® dôune mission de service public.

ï Lôeffectif physique pr®sent au 30 septembre 2009 est de 47 885 personnes.

ï Pôle emploi compte 907 sites polyvalents sur le territoire, reposant sur une ou deux implantations.

Á Ses missions principales

ï Lôaccueil et lôinscription des demandeurs dôemploi

ï Le versement des allocations des demandeurs dôemploi indemnis®s

ï Lôaccompagnement de chaque demandeur dôemploi dans sa recherche dôemploi jusquôau placement

ï La prospection du marché du travail en allant au-devant des entreprises

ï Lôaide aux entreprises dans leurs recrutements

ï Lôanalyse du march® du travail

ï De mani¯re transitoire, le recouvrement de lôensemble des cotisations dôassurance-chômage

Å Une ambition : °tre lôacteur pivot du march® du travail, au service dôune soci®t® ¨ la recherche du plein emploi

Å Trois axes strat®giques ¨ lôhorizon 2012:

ï Assurer un saut qualitatif dans les services rendus aux particuliers et aux entreprises en intégrant les 

activités emploi et indemnisation

ï Se positionner au cîur du r®seau de lôemploi pour un meilleur fonctionnement du march® du travail

ï Réussir ensemble la construction de Pôle emploi 
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Le contexte :

ÁEvolution de lôAFPA  dans le respect du droit de la concurrence (avis du Conseil de la concurrence, 18 
juin 2008) :

« sôil est important que le r¹le jou® par les psychologues au titre du SPE, dont lôorientation vers une formation est un 
®l®ment essentiel, demeure assur® [é], lesdits psychologues ne devraient donc pas °tre employ®s par un des 
organismes charg®s dôassurer les prestations de formation [é] et devraient °tre rattach®s aux services de lôEtat»

ÁLa loi relative ¨ lôorientation et ¨ la formation professionnelle du 24 novembre 2009, qui met en îuvre 
nombre des pr®conisations de lôANI du 7 janvier 2009 sur le d®veloppement de la formation tout au 
long de la vie professionnelle, la professionnalisation et la sécurisation des parcours professionnels :
ïorganise, dans son article 53, le transfert de salariés de l'Association nationale pour la formation professionnelle 

des adultes qui participent à l'accomplissement des missions d'orientation professionnelle des demandeurs 
d'emploi vers la formation 

ïannonce un futur service public de lôorientation, dot® dôun d®l®gu® plac® aupr¯s du 1er ministre, dôun service 
d®mat®rialis® et dôun label

ïcréé un fond paritaire de sécurisation des parcours professionnels qui pourra financer des actions de formations à 
lôattention des demandeurs dôemploi

ïcr®® un nouvel outil, la pr®paration op®rationnelle ¨ lôemploi (POE) et permet la mobilisation du DIF pour financer 
une formation pendant une période de chômage

ïélargit le public pouvant bénéficier de contrat en alternance que de nouveaux partenariats devraient permettre de 
développer

ï« contractualiseè le plan r®gional de d®veloppement des formations professionnelles (CPRDF) dot® dôun r¹le 
renforc® de coordination des politiques publiques de formation, et dont la premi¯re g®n®ration verra le jour dôici 
juin 2011. La consultation de Pôle emploi est désormais obligatoire.
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12/01/2010

Le contexte et les enjeux pour Pôle emploi

13 février 2009 : lettre de mission de 
L. Wauquiez aux 2 DG

Á«ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ»

Á« le transfert opéré devra garantir le maintien du savoir-ŦŀƛǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭΩ!Ct! Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ  ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ»

Á«ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ tƾƭŜ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǳ 
plan territorial

Loi du 13 février  2008 Á¦ƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƛŞŜ Ł tƾƭŜ ŜƳǇƭƻƛ

avril 2009 : Rapport conjoint de PE de 
ƭΩ!Ct!

ÁAprès étude de plusieurs scénarios, le scénario de reprise directe des personnels sous contrat et de 
convention collective est retenu

ÁIl est proposé un total de 919 ETP à transférer

ÁLe rapport propose un transfert au plus tard le 01 avril 2010

Loi du 24 novembre 2009

Á[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ро ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩau plus tard le 1er avril 2010, les salariés de l'Association nationale pour la formation 
professionnelle des adultes qui participent à l'accomplissement des missions d'orientation professionnelle 
des demandeurs d'emploi vers la formation sont transférés, pour exercer ces mêmes missions» à Pôle 
emploi. Il précise également que les contrats des personnels demeurent à titre transitoire régis par l'accord 
du 4 juillet 1996 sur les dispositions générales régissant le personnel de l'Association nationale pour la 
formation professionnelle des adultes. La convention collective applicable aux personnels» de Pôle emploi 
leur devient applicable»au plus tard, quinze mois après leur transfert.»

18 juin 2008 : avis exprimé par le 
Conseil de la Concurrence

Á«ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ƧƻǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ {t9Σ Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ŘŜƳŜǳǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ώΧϐΣ ƭŜǎŘƛǘǎ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ǇŀǊ 
ǳƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ώΧϐ Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀǘǘŀŎƘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ»
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Le contexte (suite)

ÁP¹le emploi est lôop®rateur pivot dôun service public en pleine ®volution

ÁAux termes de lôarticle L. 5312-1, 2°du code du travail, P¹le emploi a pour mission dôçaccueillir, 

informer, orienter et accompagner les personnes, quôelles disposent ou non dôun emploi, ¨ la 

recherche dôun emploi, dôune formation ou dôun conseil professionnel, prescrire toutes actions utiles 

pour développer leurs compétences professionnelles et améliorer leur employabilité, favoriser leur 

reclassement et leur promotion professionnelle, faciliter leur mobilité géographique et professionnelle 

et participer aux parcours dôinsertion sociale et professionnelle»

ÁLôorientation professionnelle des demandeurs dôemploi est une mission strat®gique de P¹le emploi, 

par ailleurs acheteur public majeur de formation professionnelle au b®n®fice des demandeurs dôemploi 

aux c¹t®s des r®gions et de lôEtat

ÁCe contexte institutionnel et l®gal t®moigne du fait que lôorientation et la formation 

professionnelle des demandeurs dôemploi est au cîur des enjeux de politiques publiquesafin 

dôinciter le service public de lôemploi ¨ d®ployer une offre de service mieux adapt®e aux besoins en 

emploi actuels et futurs du marché du travail tout en sécurisant le parcours professionnel des 

demandeurs dôemploi
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Les enjeux :

ÁUne finalité globale : faciliter les mobilités professionnelles et le développement des compétences des 

personnes en recherche dôemploi ou de mobilit® professionnelle

ÁDéfinir puis mobiliser une stratégie et une offre de service « orientation et formation professionnelle 

des DE è de 1er niveau et dôexpertise, accompagn®e dôun plan de d®veloppement des comp®tences 

des salariés de Pôle emploi

ÁEtre lôacteur pivot de lôorientation des demandeurs dôemploi en renfor­ant notamment, via ses 

partenariats, sa capacité à mobiliser des financements ou prescrire des sessions de formation 

financées par des tiers

Le contexte et les enjeux pour Pôle emploi
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ÁLes objectifs de lôoffre de service Orientation : 

ÅSôinscrire dans une d®marche globale, tendant ¨ faciliter lôacc¯s au march® du travail des actifs et ¨ 

s®curiser les mobilit®s professionnelles, voire ¨ aider au maintien dans lôemploi. 

ÅAccompagner la mobilité professionnelle souhaitée ou subie en sécurisant le parcours de formation 

des demandeurs dôemploi tout au long de la d®finition puis de la r®alisation du projet de formation, 

notamment le volet financier (frais pédagogiques, rémunération et aides). 

ÅUne prise en compte de la dimension et des enjeux mat®rialis®e par la cr®ation dôune direction de 

lôorientation et de la formation ¨ la Direction g®n®rale de P¹le emploi, plac®e dans la DGA CSP
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Pr®sentation du projet dôoffre de service Orientation

Notre vision de lôOrientation 
professionnelle

ω [ŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŀŎŎŝǎ 
au marché du travail des actifs, dans 
un souci de sécurisation des parcours 
professionnelle à moyen terme. 

ω [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǳǘƛƭƛǎŜ Ł 
cette fin plusieurs modalités 
(construction de projet, formation, 
±!9Σ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΣΧύ 

ω [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎƻŎƭŜ ŘŜ 
compétences des Conseillers Pôle 
emploi

Notre ambition : renforcer lôorientation 
et la prescription de formation dans 

notre cîur de m®tier
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ÁLôoffre de service Orientation, 1¯res perspectives pour la cible : 

ïLôoffre de service çOrientationè est mise en îuvre 

Å par les conseillers Pôle emploi au travers de leurs actes professionnels, du premier entretien PPAE aux 

entretiens de suivi mensuel SMP, jusquôau retour ¨ lôemploi

Å Par des ®quipes dôorientation sp®cialis®e, compos®e de sp®cialistes de lôorientation et de la formation 

professionnelle

ïLôoffre de service çOrientationè doit permettre progressivement dôenrichir et de faciliter la prise en compte de la 

dimension « Orientation »  dans le cadre des parcours « appui » ou « accompagnement », 

ïOptimisation et rationalisation de lôoffre de service globale çOrientation professionnelle » par une recherche de 

complémentarités et de synergies au sein de plateformes de services entre les prestations et services qui y sont 

délivrés et par une simplification des processus

ï D®veloppement de nouveaux outils et services permettant de renforcer lôexpertise çgénéraliste » du conseiller à 

lôemploi (conseiller personnel), et de cr®er une expertise sp®cialis®e de second niveau, r®alis®e par des 

psychologues du travail dans le cadre de prestations dôorientation professionnelle sp®cialis®e.

ïUne r®flexion est en cours sur lôenrichissement progressif de la dimension Orientation au sein du socle m®tier des 

conseillers par des actions de développement des compétences
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Pr®sentation du projet dôoffre de service Orientation

ωIntégration et Renforcement des équipes 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ -
Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
Orientation professionnelle PE

ωDéveloppement de 
nouveaux services, 
élargissement à de 
nouveaux publics, 
intégration poussée avec la 
formation

ωEnrichissement de la dimension 
Orientation professionnelle au sein 
du métier des conseillers

ω5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
professionnelle en présentiel et à distance dans le cadre du futur service public de 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ

ωLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ LƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ςOrientation ςFormation ς
Placement

ωOuverture de service auprès de nouvelles «cibles» (Jeunes, actifs en temps partiel 
ǎǳōƛΣΧύ

ω LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ όtht{ύ

ω /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŞŘƛŞŜ

ω wŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ 
et synergies, notamment dans le cadre des «plates-formes» de service

ω 9ǘǳŘŜ Ŝǘ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ

Afin de constituer la future offre de service Orientation professionnelle, 3 paliers pourraient être dégagés : 

ω tŀǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎΣ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎΣ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
professionnelle, via la formation interne initiale et continue des agents, 

ω tŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
9h{ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ

¡

(2010)

¢

(2010

-2011) 

£ A 

partir 

de 

2011
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projet

12/01/2010

Pr®sentation du projet dôoffre de service Orientation

Offrir aux Conseillers Pôle emploi la possibilité de solliciter une expertise 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ 

leurs propres compétences

Dès 2010, Pôle emploi souhaite offrir une offre de service Orientation à 2 niveaux 

{ƻŎƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ

bƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Pôle Emploi

Offrir la possibilité aux psychologues de contribuer progressivement à nos 
ŀǳǘǊŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 5ŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜǎ-

formes de service 

Orientation Niveau 1 

conseillers personnels

LƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

Orientation Niveau 2  
ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
spécialisée

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
espace  

Orientation 

et 

Formation

sur www.pole-
emploi-fr
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projetPr®sentation du projet dôoffre de service Orientation

ÁLôoffre de service Orientation: Palier 2010

ïA compter du mois dôavril 2010, le service S2 est remplac® par la çPrestation dôOrientation 

Professionnelle Spécialisée» (POPS), int®gr®e ¨ lôoffre de service de P¹le emploi, en tant quôoffre 

de service dôorientation de second niveau.

ïCette nouvelle prestation reprend dans son intégralité le déroulement du S2, tout en le faisant 

®voluer afin dôoptimiser et de simplifier le processus et en lôenrichissant dô®tapes 

complémentaires. 

ïCr®ation dôun atelier collectif optionnel, mobilisable soit par le conseiller soit par le psychologue, 

afin de s®curiser lôensemble de la d®marche

ïAjout dôune ®tape de suivi et dôappui ¨ la d®marche du b®n®ficiaire pour la concr®tisation de son 

entrée en formation
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projet

12/01/2010

Pr®sentation du projet dôoffre de service Orientation

Une étape « 0 è dôaccueil, de s®curisation du 

1er rendez-vous et dôinformation g®n®rale sur 

la POPS

Une étape « 2 » de construction du parcours

Une étape « 3 » de définition détaillée du 

parcours et de conclusion

Une étape « 3bis » de suivi, dôappui ¨ la 

démarche du bénéficiaire pour la 

concrétisation de son entrée en formation

Une étape 1 de confirmation du projet et de 

contractualisation du service

Conseiller Pôle Emploi  (et co-traitant) 9ǉǳƛǇŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ

Constat dôun besoin dôorientation vers la 

formation pendant le SMP

Organismes de 
formation 

Formation 

Retour en SMP

Retour ¨ lôemploi

Etapes 

proches 

du S2 

actuel

ÁRepr®sentation sch®matique dôune prestation dôorientation sp®cialis®e
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projetPr®sentation du projet dôoffre de service Orientation

ÁLes comp®tences mobilis®es et lôimpact sur les activit®s des psychologues et 

des assistants techniques dôorientation :

ïLes comp®tences des psychologues du travail et des assistants techniques dôorientation sont 

maintenues, actualisées et complétées en fonction des évolutions professionnelles et des 

synergies développées au sein des plateformes de services

ïLa simplification du processus administratif pourra amener à faire évoluer les activités des 

Assistants techniques dôorientation sur des activit®s m®tier, en lien avec les ®quipes 

professionnelles

ïEn 2010, une p®riode interm®diaire sôouvre durant laquelle P¹le emploi r®fl®chit aux ®volutions 

de ses métiers. Les recrutements au sein des EOS sont effectués à iso compétences / iso 

dipl¹mes avec une priorit® donn®e ¨ lôinterne.
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projet
Structuration et fonctionnement envisagés du réseau 
des ®quipes dôorientation sp®cialis®e

ÁLôorganisation manag®riale, fonctionnelle et hi®rarchique

ÅQuelle que soit la configuration existante, en plateforme de service ou selon dôautres modalit®s, la 

ligne managériale et fonctionnelle doit être homogène sur le territoire ¨ la date de lôint®gration des 

personnels

ÅAu niveau national :

ïUn pilotage dôactivit® int®gr® aux indicateurs de performance de P¹le emploi

ïUne animation du r®seau par la Direction de lôorientation et de la formation, qui sera cr®®e au sein 

de la DGA Clients-Services-Partenariat

ïUne ®quipe d®di®e au sein de la Direction de lôorientation et de la formation professionnelle, en 

charge de la maintenance et du d®veloppement de lôing®nierie de lôorientation professionnelle.

ÅAu niveau régional :

ïDes managers et animateurs régionaux « Orientation ïFormation », positionnés au sein des 

directions « support aux opérations è,  charg®s de lôanimation du r®seau, de lôanimation 

fonctionnelle et de la coordination régionale (présence sur le terrain, réunions avec les relais 

locaux, s®minaires des personnelsé)

ÅAu niveau local :

ïToutes les EOS sont rattachées à un site Pôle emploi (plateformes de service ou autres) 

ïLe directeur du site P¹le emploi de rattachement d®tient lôautorit® administrative et hi®rarchique
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projet
Structuration et fonctionnement envisagés du réseau 
des ®quipes dôorientation sp®cialis®e

La direction de lôorientation et de la formation professionnelle : 

Å Pilote lôactivit® Orientation et formation 

Å Propose ¨ la DG la strat®gie de PE en mati¯re dôorientation et de formation 

professionnelle

Å D®finit et met ¨ jour lôoffre de service Orientation 

Å Anime r®seau dôEOS

Å Produit les outils dôing®nierie dôorientation professionnelle PE et les SI

Å Pilote la relation avec les partenaires sur son domaine

La direction régionale : 

Å Dimensionne et répartit sur le territoire régional les équipes EOS

Å Fixe la répartition des « enveloppes EOS » par site PE et par co-traitants

Å Fixe les objectifs de prestations EOS à réaliser

Å Suit quantitativement et qualitativement la réalisation des prestations des EOS

Le manager fonctionnel : 

Å Est responsable de lôanimation m®tier en mati¯re dôorientation et formation

Å Est un référent métier pour les EOS et les managers de site mixte

Å Aide les EOS et les Conseillers dans leur appropriation de lôoffre de formation 

professionnelle

Å Participe aux relations partenariales dans le domaine de formation / orientation

Le Directeur de plateforme de services : 

Å Gère les différentes équipes présentes sur la plateforme de service

Å Organise et suit la production ainsi que la qualité des prestations

Å Assure les processus de gestion de ressources humaines classiques dôun 

manager PE

Å Est responsable de la bonne gestion du site 

Direction 

générale

DR

Management 

et animation  

fonctionnelle 

(en DSO)

Directeur 

de 

plateforme 

de service

Régional

EOS

En 2010, plusieurs configurations possibles : managers de plates-formes de service, Directeurs de site, 

Managers dédiés sur plusieurs sites
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projet
Structuration et fonctionnement envisagés du réseau 
des ®quipes dôorientation sp®cialis®e

·Les activit®s r®alis®es par les ®quipes dôorientation sp®cialis®e

ïPrestation POPS : elle sera la prestation interne principale de ces équipes. Elle consiste en moyenne à 3 
entretiens individuels successifs avec un psychologue de Pôle emploi et une session de tests

ïTests psychométriques et autres : dans le cadre de la POPS, une session de tests est généralement 
menée, de manière collective préférentiellement

ïAtelier collectif : un /plusieurs ateliers collectifs de conseil en orientation seront offerts. Ils seront co-
animés avec des conseillers Pôle emploi. 

ïDocumentation / information sur lôorientation et la formation professionnelle: lôinformation sur 
lôorientation professionnelle sera ®galement offerte, concr¯tement par la mise ¨ disposition de 
documentation, voire de bornes dôacc¯s ¨ de lôinformation d®mat®rialis®e. 

ïAccueil, prise de rendez-vous : les prestations des EOS seront uniquement délivrées sur RDV. Un 
service de gestion de ces rendez-vous (accueils physiques et téléphoniques) devra être proposé sur 
chacun des sites

ïGestion des dossiers : saisie, modification des dossiers (saisies informatiques, gestion des dossiers 
papier) 

ïArchivage des dossiers clients : les dossiers, papier dans un 1er temps, devront être stockés



20Pôle emploi Centre 
Fiches des instances

Version Codir du 9 janvier 2009
20Document couvert par lôobligation de confidentialit® par les repr®sentants du personnel 

(art. L2325-5 alinéa 2)
AFPA_Dossier_information-consultation_CCE

projet
Structuration et fonctionnement envisagés du réseau 
des ®quipes dôorientation sp®cialis®e

ÁLa structuration et lôam®nagement des sites dôaccueil des ®quipes dôorientation 

spécialisée 

ÅAu 1er avril 2010, les configurations seront différentes en raison notamment des contingences 

immobilières : 

ïDes plateformes de services « physiques » : accueillant des ®quipes dôorientation sp®cialis®e, et 

dôautres ®quipes sp®cialis®es (CRP/CTP/PFV)

ïDes plateformes de services fonctionnelles : les équipes la composant sont intégrées sur une 

plateforme de service « fonctionnelle », mais éclatée sur plusieurs sites. Les EOS sont localisés 

sur un site dédié. 

ïDes ®quipes dôorientation physiquement int®gr®es au sein dôun Site P¹le Emploi

ÅEn cible, la prestation POPS sera d®livr®e par les ®quipes dôorientation sp®cialis®e (EOS) au sein 

de plateformes de services départementales Pôle emploi.

ÅLes plateformes de services d®livreront non seulement la prestation dôorientation, mais aussi des 

prestations de type PFV, CRP, CTP ; elles seront composées, lorsque la situation immobilière le 

permettra, dôune seule entit® physique.
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projet
Structuration et fonctionnement envisagés du réseau 
des ®quipes dôorientation sp®cialis®e

En 2010, les EOS disposeront dôam®nagements d®di®s, correspondant aux prestations 

offertes aux clients et aux actes métier et de gestion administratifs induits, en prenant en 

compte la diversité des situations immobilières

Plateforme de services « physique »

multiservices

Accueil 

général

Services mutualisés :

ÅManagement

ÅArchivage

ÅFonctions support

ÅEtc.

ECRP

ECTP PFV

EOS

EOS

Site spécialisé EOS 

EOS

Site mixte

EOS

Site mixte 
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projet
Structuration et fonctionnement envisagés du réseau 
des ®quipes dôorientation sp®cialis®e

Å4 principes guident la réflexion relative aux implantations au 1er avril 2010 :

ÅLogique de proximité et de recherche de synergies avec les équipes Pôle emploi (plates-formes de

service ou sites de 1er niveau)

ÅLogique dô®conomiede moyens :

ïPrivilégier les scénarios « cible » (plates-formes) et de rapprochement avec les équipes

spécialisées

ïprivilégier la localisation des EOS au sein de bâtiments Pôle emploi existants

ÅLogique dô®conomiede mobilité : veiller à ce que le schéma dôimplantationlimite les mobilités vis-à-

vis des salariés transférés

ÅLogique dôimage,de cohérence : veiller à ce que le site AFPA éventuellement repris par Pôle emploi

soit hors centre de formation AFPA
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projet
Structuration et fonctionnement envisagés du réseau 
des ®quipes dôorientation sp®cialis®e

·Le fonctionnement des ®quipes dôorientation sp®cialis®e

ÁLes salari®s des ®quipes dôorientation sp®cialis®e, quelle que soit sa configuration, et les salari®s qui 
la composent : 

ïutilisent les circuits de gestion et de procédures administratives propres à Pôle emploi, notamment 
en termes de logistique et dôapprovisionnement en supports, imprim®s et fournitures administratives

ïOnt acc¯s aux applicatifs P¹le emploi, en fonction de leur niveau dôhabilitation

ïb®n®ficient des m°mes informations que lôensemble des sites P¹le emploi, 

ïsont int®gr®s aux listes de diffusion par mail (cr®ation dôune adresse mail P¹le emploi pour chaque 
nouveau salari® et dôune adresse fonctionnelle)

ïSont régis par les mêmes règles que les sites Pôle emploi en matière de sécurité des personnes et 
des biens

ÁLa modalité qui consiste à réaliser une partie de la prestation dans des Agences Pôle emploi doit 
relever de lôexception, le plus souvent pour des raisons dô®loignement g®ographique entre les EOS et 
les agences Pôle Emploi, ceci dans la mesure où la totalité de la prestation ne peut pas être délivrée 
dans cette configuration.

ÁLes prestations r®alis®es, parties int®grantes de lôoffre de service de P¹le emploi, feront lôobjet des 
m°mes contr¹les qualit® que lôensemble des prestations de P¹le emploi, ceci dans le cadre de la 
démarche ISO
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projet
Structuration et fonctionnement envisagés du réseau des équipes 
dôorientation sp®cialis®e

ÁLa structuration du réseau au 1er avril 2010

161 sites
Nombre de sites 

au 1er avril 2010

Thèmes
Remontées des besoins 

des régions Pole emploi  

Situation existante ¨ lôAfpa 

Avant le 1er avril 2010

193 sites, dont 22 Directions régionales

67 plateformes de service

60 sites dédiés Orientation

34 sur sites mixtes

Typologie des 

sites au 01 avril 

2010

100% des sites dédiés orientation

69 sites existants

92 sites en projets 

Sites existants / 

Sites en projet 

47 sites Afpa repris (parmi 

lesquels 16 sont dans des 

Centres AFPA)
Site Afpa repris

161 sites 

donté

161 sites 

donté

161 sites 

donté 

Un maillage départemental avec un site par département1

2 Des sites localisés au niveau départemental avec quelques sites supplémentaires sur

des bassinsdôemploi

Un maillage fin avec des sites répartis sur toute la région, prenant en compte les bassins

dôemploide la région
3

Les Schémas dôImplantationremontés par les régions laissent apparaître trois types de maillage régional :



25Pôle emploi Centre 
Fiches des instances

Version Codir du 9 janvier 2009
25Document couvert par lôobligation de confidentialit® par les repr®sentants du personnel 

(art. L2325-5 alinéa 2)
AFPA_Dossier_information-consultation_CCE

projet
Structuration et fonctionnement envisagés du réseau 
des ®quipes dôorientation sp®cialis®e

Les Directeurs Régionaux ont projeté plusieurs modèles dôorganisationafin dôaccueillirles EOS. Les EOS peuvent

donc être accueillies sur différents types de sites :

Plateforme de services

Les EOS sont accueillies sur des

plateformes de services où se trouvent

également des ECRP, des ECTP, ainsi que

des PFV

1

2

Site mixte

Les EOS sont accueillies sur un site Pôle

emploi de premier niveau

Site dédié

Les EOS sont accueillies sur un

nouveau site dont la seule vocation est

d'accueillir la prestation dôorientation

spécialisée. Ce site dédié peut être soit un

site AFPA repris par Pôle emploi, soit un

« nouveau » site Pôle emploi

3

35 32

0 60

Sites existants
Sites en projet, 

existant au 1er avril 

34 0

Les solutions 2 et 3 doivent °tre consid®r®es par les R®gions comme des solutions transitoires, dans lôattente 

de la mise en place des plates-formes de service, après le 01 avril 2010
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projet
La cr®ation dôune direction de lôorientation et de la 
formation professionnelle

·LôOrientation et la Formation professionnelle, axe strat®gique pour P¹le emploi

Á La nouvelle comp®tence de P¹le emploi en mati¯re dôOrientation, inscrite dans la Loi du 13 f®vrier 

2009 r®formant le SPE,  conduit lôEtablissement ¨ b©tir une nouvelle strat®gie en mati¯re 

dôOrientation et de Formation

Á Convaincu de lôimportance croissante de la formation professionnelle, de la VAE, de la 

requalification et de la réorientation professionnelle pour la construction et  la sécurisation 

des parcours professionnels, Pôle emploi souhaite faire de cette activité un volet essentiel de son 

offre de service. 

Á Destinée dans un 1ertemps aux demandeurs dôemploi, lôoffre de service pourra °tre ®largie ¨ 

dôautres publics (actifs, é) ou type de clients (entreprises)

·Lôampleur du champ couvert, sa dimension strat®gique pour lôEtablissement, son 

impact direct sur son cîur de m®tier, son caract¯re p®renne, et la n®cessit® pour P¹le 

emploi de structurer son offre de service en mati¯re dôorientation et de formation 

professionnelle, tout en professionnalisant ses agents sur ces domaines sont autant 

de raisons justifiant la cr®ation de la Direction de lôorientation et de la formation 

professionnelle.
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projet
La cr®ation dôune direction de lôorientation et de la 
formation professionnelle

·Projet de structuration de la Direction de lôorientation et de la formation professionnelle

ÁLa finalit® de la direction est de structurer, animer et faire ®voluer lôoffre de service Orientation et formation 

professionnelle comme contributrice à la sécurisation des parcours professionnels

ÁSes principales missions sont de : 

Å Proposer et actualiser la strat®gie de P¹le emploi en mati¯re dôorientation et de formation professionnelle

Å D®finir et mettre en îuvre  la politique dôachats de prestations dôorientation et de formation professionnelle

Å D®finir et faire ®voluer lôoffre de service aupr¯s des clients de P¹le emploi

Å D®finir maintenir es processus m®tier, les outils SI et lôing®nierie dôorientation et de formation professionnelle aupr¯s du réseau

Å Mener ¨ bien lôint®gration dôici fin 2010 des personnels Afpa au  sein de P¹le emploi

ÁAu sein de ces missions, 2 dimensions se distinguent nettement  : 

Å Une dimension plus long terme de r®flexion strat®gique, de veille, dôanalyse de march®s (offre et demande) et de suivi de lôefficacité des 

dispositifs mis en îuvre. 

Å Une dimension plus op®rationnelle, et plus technique de conception, dôing®nierie, de d®ploiement et de structuration de lôoffre de service, 

des outils, et dôanimation du r®seau

ÁCôest pourquoi il est recommand® de structurer cette direction de lôorientation et de la formation 

professionnelle en 2 départements : 

ï Un 1er département  : le département « D®veloppement strat®gique de lôoffre Orientation et Formation» 

ï Un 2nd département : le département « M®tier, M®thodes et supports de lôOrientation et de la formation» 
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projet
La cr®ation dôune direction de lôorientation et de la 
formation professionnelle

·1eres vision des Missions des départements de la Direction Orientation et Formation 

Département Développement stratégique 

de lôoffre Orientation et Formation

Métier, Méthodes et supports 

de lôOrientation et de la formation

Å Effectuer la veille métier et des études à dimension 

prospectives sur le champ de lôOrientation et de la formation 

professionnelle

Å D®finir et proposer lôactualisation de la Politique et de la 

stratégie de de formation de Pôle emploi

Å Contribuer à la programmation et la cohérence des actions 

de la DGACSP sur le champ de lôorientation et de la 

formation

Å Représenter Pôle emploi au sein des instances et groupe de 

r®flexion m®tier sur lôorientation et formation professionnelle 

dans une strat®gie dôinfluence et

Å Suivre les marchés des Organismes de formation

Å D®finir et mettre en îuvre la politique Achats de formation 

de P¹le emploi : de la strat®gie dôachats ¨ lô®valuation des 

marchés

Å Evaluer et faire ®voluer les dispositifs dôorientation et de 

formation en fonction au regard de leur contribution aux 

objectifs de Pôle emploi et notamment la sécurisations des 

parcours

Å D®finir et mettre en îuvre la politique qualit® de P¹le 

emploi sur le champ de lôorientation et de la formation 

Å D®finir et adapter lôoffre de service Orientation et formation 

professionnelle

ÅAupr¯s des Demandeurs dôemploi, des actifs

ÅAuprès des Entreprises

Å Définir, adapter et déployer dans le réseau les processus 

m®tier mettant en îuvre lôoffre de service

ÅDéfinition des cahiers des charges des prestations 

attendues

ÅMaitrise dôouvrage des syst¯me dôinformation d®di®s

ÅD®finition, maintenance et Ing®nierie dôorientation et 

de formation professionnelle

ÅAnimation du réseau sur le champ Orientation et 

Formation
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projet
Modalit®s envisag®es pour lôint®gration du personnel 
de lôAFPA au sein de P¹le emploi

· Typologies et volumes des ETP : 

ÅLôAFPA est en cours de recrutement en interne des ®quipes dont elle a besoin pour mettre en îuvre sa nouvelle 
offre de service, et pourvoit jusquôau 30 janvier 2010 les emplois selon ses proc®dures internes.

ÅLes salari®s des CROP et de lôINOIP int®ress®s se portent candidats. Ils b®n®ficient:
Å dôune priorit® sur ces postes d®coulant dôun motif de r®organisation.

Å des mesures dôaccompagnement de la mobilit® interne pr®vues dans le dispositif de la GPEC. 

ÅAu regard des effectifs ETP moyens r®mun®r®s en 2008, ¨ savoir 1263, le volume des salari®s que lôAFPA pourra 
retenir sur ces emplois ne pourra être supérieur à 344 ETP, répartis 303 ETP pour les salariés issus des CROP et à 
41 pour les salari®s issus de lôINOIP. 

ÅLes besoins de Pôle emploi ont été estimés à 919 ETP, répartis en 904 ETP pour les salariés issus des CROP et à 
15 pour les salari®s issus de lôINOIP.

Répartition 

des ETP 

moyens 

rémunérés 

par famille 

dôemploi 

en 2008 

dans les 

CROP et à 

lôinoip

Source : 

Rapport 

des 2 DG, 

Avril 2009
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Modalit®s envisag®es pour lôint®gration du personnel 
de lôAFPA au sein de P¹le emploi

·Les modalit®s dôint®gration au 1er avril: 

ÁLes effectifs transf®r®s issus des SOP (psychologues et assistants techniques dôorientation 

essentiellement):

ïInt¯grent lôEquipe dôOrientation sp®cialis®e la plus proche de leur lieu de travail actuel 

ÁLes effectifs issus des CROP (managers essentiellement): rejoignent la DR Pôle emploi de 

rapprochement

ÁLes effectifs issus de lôINOIP (ing®nieurs essentiellement):

ïOnt vocation soit ¨ rejoindre la DG de P¹le emploi, ¨ Paris, soit ¨ faire jouer la mobilit® professionnelle sôils 

souhaitent rester sur leur ville actuelle dôaffectation (Lille notamment) 
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Modalit®s envisag®es pour lôint®gration du personnel 
de lôAFPA au sein de P¹le emploi

·Le transfert des contrats de travail

ÁEn application de lôarticle 53 de la loi du 24 novembre 2009, les contrats de travail des salari®s 

affect®s ¨ lôactivit® dôorientation des demandeurs dôemploi vers la formation ¨ la date du 1er avril 

2010, seront transf®r®s depuis lôAFPA vers P¹le emploi.

ÁLes salariés concernés deviendront donc salariés de Pôle emploi à compter de cette date.

ÁLa continuit® des contrats de travail quôimplique le transfert vis® ¨ lôarticle 53 de la loi pr®cit®e conduit 

à maintenir en vigueur au sein de Pôle emploi les clauses des contrats de travail conclus au sein de 

lôAFPA.

ÁLes salari®s conservent le b®n®fice de lôanciennet® acquise au service de lôAFPA. 

ÁLes salariés dont le contrat de travail serait transféré à Pôle emploi seront informés individuellement et 

par courrier du transfert de leur contrat de travail. 
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·Le statut collectif applicable aux salariés transférés

ÁLe statut collectif applicable à terme : statut collectif de Pôle emploi

ÅLôarticle 53 de la loi du 24 novembre 2009 dispose quôau terme dôune p®riode transitoire (dont les 

modalités sont précisées ci-dessous), le statut collectif de Pôle emploi sera pleinement applicable 

aux salari®s transf®r®s, sous r®serve des mesures dôadaptation sp®cifiques qui pourront °tre 

conclues dans le cadre de lôaccord dôadaptation

ÅA ce titre, tous les accords collectifs, usages et engagements unilatéraux en vigueur au sein de 

lôAFPA cesseront de plein droit de sôappliquer aux salari®s transf®r®s ¨ la date du transfert, sous 

réserve:

Å Des mesures dérogatoires prévues par la loi précitée pendant la période transitoire,

Å Des mesures dôadaptation sp®cifiques qui pourront °tre conclues dans le cadre de lôaccord 

dôadaptation.

ÅVoir annexe 4: Comparatif synth®tique des statuts collectifs de lôAFPA et de P¹le emploi
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· La période transitoire 

ÁLôarticle 53 de la loi du 24 novembre 2009 pr®voit une p®riode transitoire concernant le statut collectif 

applicable aux salariés transférés.

ÁObjet de la période transitoire

ÅLa loi établit que pendant la période transitoire, les salariés transférés continueront de bénéficier des 

dispositions de lôaccord collectif sur les dispositions g®n®rales r®gissant le personnel de lôAFPA du 04 

juillet 1996.

ÅLorsque lôaccord collectif de 1996 renvoie express®ment ¨ un autre accord, P¹le emploi envisage de 

maintenir lôapplication de ces accords collectifs annexes pendant la p®riode transitoire.

NB : Pour les accords collectifs dont P¹le emploi envisage de maintenir lôapplication pendant la p®riode 

transitoire, les dispositions créant des droits individuels pour les salariés transférés 

demeureront applicables.

NB : Pôle emploi envisage de maintenir pendant la période transitoire, les usages qui sont liés 

express®ment ¨ lôapplication dôun des accords collectifs susvis®s.
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ÁA ce titre, les accords collectifs AFPA suivants seront appliqués par Pôle emploi aux 
salariés transférés pendant la période transitoire :

ÅTemps de travail :

Accord collectif de travail relatif ¨ la r®duction et ¨ lôam®nagement du temps de travail du 24 d®cembre 
1999. 

ÅRégimes de prévoyance et de frais de santé :

R®gime de pr®voyance mis en place par lôaccord du 30 mai 2006 (+ avenants ult®rieurs) 

+ Régime frais de santé validé par referendum du 1er janvier 2008.

ÅFormation professionnelle :

Accord collectif de travail sur la formation professionnelle, le développement et la valorisation des 
comp®tences et des qualifications des salari®s de lôAFPA du 10 f®vrier 2006.

ÅTravailleurs handicapés :

Accord collectif en faveur de lôemploi des personnes en situation de handicap du 22 d®cembre 2008. 

ÁLa p®riode transitoire prendra automatiquement fin ¨ lôissue dôun d®lai maximum de 15 mois, d®lai qui 
court à compter du 1er avril, pour se terminer le 30 juin 2011. 

ÁLa p®riode transitoire pourra prendre fin plus t¹t (entre le 1er avril 2010 et le 30 juin 2011) ¨ lôentr®e en 
vigueur de lôaccord dôadaptation pr®vu par la loi du 24 novembre 2009. 



35Pôle emploi Centre 
Fiches des instances

Version Codir du 9 janvier 2009
35Document couvert par lôobligation de confidentialit® par les repr®sentants du personnel 

(art. L2325-5 alinéa 2)
AFPA_Dossier_information-consultation_CCE

projet

12/01/2010

Modalit®s envisag®es pour lôint®gration du personnel de 
lôAFPA au sein de P¹le emploi

Temps de travail/RTT

Temps de travail: !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ct!Φ
RTT: !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ w¢¢ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ct!Φ

ҐҔ tŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ǎƻƭŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΦ
NB/ Dans les faits, les compteurs RTT des salariés transférés sont incrémentés ou décrémentés dans le cadre de 

ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ /t Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜΦ

Rémunération 
(de base + primes et indemnités + 

tickets restaurant 

Maintien du salaire de base et des primes AFPA. 
Tickets restaurants: application des tickets restaurants selon les règles en vigueur au sein de Pôle emploi.

CET

[Ŝǎ ǎƻƭŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴƎŞǎ ǇŀȅŞǎ ŀŎǉǳƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ct! ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ όмŜǊ Ƨǳƛƴ нллф - 31 mai 
2010) sont transférés à Pôle emploi au moment du transfert.

[Ŝǎ ŎƻƴƎŞǎ ǇŀȅŞǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ !Ct! ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ όŘƻƴǘ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ŜƴǘǊŜ bƻšƭ Ŝǘ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴύΦ

!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ !Ct!: 25 jours ouvrés par an du 1er juin n au 31 mai n+1.
Les règles de prise des CP sont celles applicables au sein de Pôle emploi.

Congés  payés annuels

DŜƭ Řǳ /9¢ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ct!Υ 
Les salariés transférés conservent les soldes inscrits dans les compteurs CET AFPA, et pourront les utiliser au sein 

ŘŜ tƾƭŜ ŜƳǇƭƻƛΣ Řŝǎ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ /9¢ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ tƾƭŜ ŜƳǇƭƻƛΦ 

Classification et qualification ÁMaintien de la classification (ETAM et cadres) et des qualifications AFPA.

Synthèse des éléments du statut applicable aux salariés transférés pendant la période transitoire :
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Modalit®s envisag®es pour lôint®gration du personnel de 
lôAFPA au sein de P¹le emploi

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
mobilité ÁApplication des règles de mobilité en vigueur au sein de Pôle emploi.

Retraite complémentaire 

Á¢Ǌƻƛǎ ǎŎŜƴŀǊƛƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΥ

Á -aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Ł tǊƻ .¢t ό!DLw/ !ww/hύ

Á - Affiliation à Malakoff-Médéric (AGIRC ARRCO)

Á -!ŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Ł ƭΩLw/!b¢9/ Řŝǎ ƭŜ мer avril. 

Spécificités métiers ÁMaintien des heures de veille conventionnelles pour les psychologues du travail.

Protection sociale Á!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!Ct! όǇǊŞǾƻȅŀƴŎŜ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ŘŜ 
santé).

Synthèse des éléments du statut applicable aux salariés transférés pendant la période transitoire :
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Á Gestion de la paie pendant la période transitoire (MOASIRH)
ÅDurant la p®riode transitoire (soit au maximum 15 mois), P¹le emploi confie ¨ lôAFPA la gestion 

administrative et paie des personnels transférés sur un système de paie autre que celui de Pôle 
emploi. 

ÅLes r®gions de PE assureront lôaccueil et le management des nouveaux arrivants. 

ÅLe suivi tels que les absences, le calendrier de travailé sera g®r® en r®gion et transmis ¨ lôAFPA via 
la MOA-SIRH dès lors que cela impacte la paie.

ÅLôAFPA effectuera la paie et contr¹les aff®rents, les d®clarations sociales, les attestations. PE restant 
lôapprobateur final.

ÅLes salariés concernés seront gérés dans le SI au même titre que les agents PE et auront accès à la 
BDE ainsi quôau programme de formation de PE.

Á Ouverture des négociations au sein de Pôle emploi après le 1er avril 2010

ÅEn application de lôarticle 53 de la loi du 24 novembre 2009, P¹le emploi ouvrira, apr¯s le 1er avril 
2010, la négociation avec les organisations syndicales représentatives au sein de Pôle emploi, pour 
d®finir avec elles, les mesures dôadaptation qui pourraient sôav®rer n®cessaires pour faciliter 
lôint®gration des salari®s transf®r®s au sein de P¹le emploi et conclure lôaccord dôadaptation pr®vu par 
la loi. 
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·Les parcours dôint®gration

ÅD®veloppement des comp®tences // ¨ distinguer : poursuite des parcours initi®s au sein de lôAFPA et/ou mise en 

place de parcours spécifiques pour intégrer PE

ÅTemps 1 : accompagnement ¨ lôinitiative de lôAFPA ayant pour objectif dôaider les managers et les salari®s dans le 

changement.

ï Offre mise en place par lôAFPA et disponible depuis le 26/10/2009 jusquôau 31/03/2010

ÅTemps 2 : accompagnement ¨ lôinitiative de lôAFPA ayant pour objectif dôinformer et ou former les salari®s sur les 

r¹les et les missions de P¹le emploi et lôoffre de service orientation. Ouvert de mi-février à fin mars aux salariés 

ayant vocation à être transférés à Pôle emploi. Son contenu sera le suivant :

ï Présentation générale de Pôle emploi = « Journée institutionnelles »

ï Orientation professionnelle chez P¹le emploi, son int®gration dans lôoffre de service Conseil et 

Placement, offre de formation professionnelle et prescription par Pôle emploi

ï Pr®sentation des outils et applicatifs pour lôorientation ainsi que les outils m®tier pour lôing®nierie 

dôorientation

ÅTemps 3 : ¨ lôinitiative de P¹le emploi ayant pour objectif dôint®grer et accompagner les salari®s sur leurs postes de 

travail. Ouvert à partir du 1er avril.

ï Mise en place de parcours dôaccompagnement des agents et des managers

ï Lien avec lôensemble de lôoffre de service de P¹le emploi.
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·Les institutions représentatives du personnel

ÁAucune institution repr®sentative du personnel de lôAFPA nôa vocation ¨ °tre transf®r®e dans le cadre de 
lôapplication de lôarticle 53 de la loi du 24 novembre 2009. 

ÁPour les salariés mandatés dont le contrat de travail serait transféré le 1er avril 2010 :

ÁLôAFPA intervient aupr¯s des services de lôInspection du travail du ressort pour r®aliser les demandes 
dôautorisation administratives ®ventuellement requises pour le transfert des contrats de travail des salari®s 
mandatés.

ÁLes salariés mandatés perdront automatiquement leur mandat à la date du transfert. Ils bénéficieront dans ce 
cadre de la protection légale contre le licenciement dans les conditions prévues par les articles L. 2411-1 et 
suivants du Code du travail pour les anciens mandatés.
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1. Article 53 de la Loi du 24 novembre 2009

2. Le processus POPS

3. Cartes des projets dôimplantations par r®gion (situation connue au 16 d®cembre 
2009) 

4. Comparatif synth®tique des statuts collectifs de lôAFPA et de P¹le emploi

5. Dossier CCE AFPA
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·« Au plus tard le 1er avril 2010, les salariés de l'Association nationale pour la 

formation professionnelle des adultes qui participent à l'accomplissement des 

missions d'orientation professionnelle des demandeurs d'emploi vers la formation 

sont transférés, pour exercer ces mêmes missions, à l'institution mentionnée à 

l'article L. 5312-1 du code du travail. Les salariés dont le contrat de travail est 

transféré demeurent à titre transitoire régis par l'accord du 4 juillet 1996 sur les 

dispositions générales régissant le personnel de l'Association nationale pour la 

formation professionnelle des adultes. La convention collective applicable aux 

personnels de l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail leur 

devient applicable dès que les adaptations nécessaires ont fait l'objet d'un accord 

ou, au plus tard, quinze mois après leur transfert. »
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Annexe 2 : le processus de la prestation dôorientation 
professionnelle spécialisée

Retour 
SMP

Réception du DE
par Pôle Emploi

Elaboration de projets 
de formation/mobilité
ne nécessitant pas 

dôEOS

Prescription dôune 
« POP »

Détection dôun besoin 
dôacquisition de 

compétences pour le 
projet professionnel

Conseiller Pôle Emploi Equipe dôorientation spécialisée
ATOPsychologues

Construction du projet 
personnalisé dôaccès à

lôemploi  / entretiens 
SMP

Besoin du service 
dôorientation vers un projet de 

formation ?

non

Oui

Détermination du 
domaine de formation

Gestion des retours 
EOS non aboutis

Support plate-forme

Gestion des Rdv
Gestion des absences

Etape 1 : Réception du 
DE pour cadrage du 

projet ïconfirmation du 
besoin et 

contractualisation du 
service

Etape 2 : Construction 
du parcours de 

formation 

Etape 3 : 
a) Conclusion, et 
définition détaillée 

parcours de formation

Org. 
Formation

Retour 
dôinformation 

formation 

Formation

Confrontation 
marché de 

lôemploi

Activités pouvant 

nécessité dôun support 

« back office » effectué
par les plates-formes 

dôorientation

A chaque étape : 
Clôture EOS avant 
prescription avant 

finalisation (abandon, 
remise en cause du 

projet,é)

Passation des tests Si entrée en formation > 2 
mois,  immédiate ou pas 

de réponse formation 

alors retour en SMP

Gestion des retours 
EOS aboutis, avec 
entrée en formation 

non immédiate

Suivi dôactivité qualité et 
quanti 

Sécurisation 
sortie 

Le EOS
Processus cible post-transfert

Retour 
SMP

Emploi

: Modalités/Outils/SI modifié / 
créé

Atelier : décider de se 
former ou non 

Etape 3b : Appui à la 
démarche 

opérationnelle et suivi 
du bénéficiaire jusque 
lôentrée en formation 

Recherche et 
Prescription de 

formation

Support aux conseillers

Atelier : décider de se 
former ou non 

A confirmer

Inscription et remise 
dôune Convocation

: macro-étapes

: Etape optionnelle, selon 

le besoin du bénéficiaire

: Etape optionnelle, selon le 

besoin du conseiller personnel

Gestion des plannings

1

2
3

4

b) Inscription en 
formation 

Un processus défini en 4 macro-étapes 
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projet
Annexe 3 :  Cartes des projets dôimplantations par 

région (situation connue au 16 décembre 2009) 
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projetRégion Alsace

Strasbourg

Colmar

Mulhouse

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Hagueneau

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Centre de formation Afpa

Projet de plateforme 

de services

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Colmar

Mulhouse

Recherche en 

cours

Cas de mobilité potentielle

Non conservation du site Afpa de StrasbourgČ Recherche en cours pour un projet de plateforme de services.
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projetRégion Aquitaine

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Centre de formation Afpa

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Bordeaux

Bayonne

Mont de Marsan

Agen

Pessac

Pau

Bègles

Boulazac

Carbon blanc

St-Astier

Hagetmau

Lormont

Projet de plateforme 

de services

Bergerac

Périgueux

Mt de Marsan

Agen

Biarritz

Pau

Bordeaux

Cas de mobilité potentielle

Non conservation du site Afpa de BayonneČ Mobilité sur Biarritz (7km)

Non conservation du site Afpa de PessacČ Mobilité sur Bordeaux (5 km)

Non conservation du site Afpa de BèglesČ Mobilité sur Bordeaux (7 km)

Non conservation du site Afpa de BoulezacČ Mobilité sur Périgueux ou Bergerac (5 et 56km)
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projetRégion Auvergne

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Centre de formation Afpa

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Projet de plateforme de 

services

Moulins
Montluçon

Clermont-

Ferrand

Aurillac
Le Puy

Vichy

Saint Flour

Beaumont

Thiers

Issoire

Riom

Monistrol

Yssingeaux

Montluçon Moulins

Vichy

Aurillac

Clermont-

Ferrand

Recherche 

dôune solution 

PE en Haute 

Loire

Cas de mobilité potentielle

Non conservation du site Afpa de Saint FlourČ Mobilité sur Aurillac (73km)

Non conservation du site Afpa de Le PuyČ Mobilité à déterminer en fonction de la solution immobilière choisie en Haute Loire

Non conservation du site Afpa de Clermont BeaumontČ Mobilité sur Clermont-Ferrand (4km)
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projetRégion Basse Normandie

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Projet de plateforme de 

services

2

Caen
Cherbourg

Coutances
Ifs

Avranches
Alençon

Lisieux

Cherbourg
Centre de formation Afpa

Recherche en cours 

sur Caen

Cherbourg

St Lô

Alençon

Cas de mobilité potentielle

Non conservation des sites Afpa de Coutances et AvranchesČ Mobilité sur Saint Lô (28 et 68km)

Non conservation du site de IfsČ Mobilité sur Caen, si solution immobilière possible sur Caen (6km)
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projetRégion Bourgogne

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Centre de formation Afpa

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Projet de plateforme de 

services

Dijon

Nevers

Chalon sur Saône

Auxerre

Le Creusot

Dijon

Auxerre

Recherche en cours

Recherche en cours

Cas de mobilité potentielle

Non conservation du site Afpa de NeversČ Mobilité à déterminer en fonction de la solution immobilière choisie dans la Nièvre

Non conservation des sites Afpa de Le Creusot et Chalon sur Saône Č Mobilité à déterminer en fonction de la solution immobilière choisie en

Saône et Loire
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projetRégion Bretagne

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Centre de formation Afpa

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Projet de plateforme de 

services

Quimper

Vannes

Lorient

Saint Brieuc
Brest

Saint Malo
Morlaix

Loudéac

2
Rennes

Vitré

Rennes

St Malo

Lorient

Vannes

St Brieux

LoudéacQuimper

Brest

Morlaix

Cas de mobilité potentielle

Aucun cas identifié
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projetRégion Centre

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Centre de formation Afpa

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Projet de plateforme de 

services

Bourges

Chartres

Dreux

Châteauroux

Tours

Orléans

Olivet
Blois

Issoudun

2

Vernouillet

Bourges

Chartres

Dreux

Châteauroux

Issoudun

Tours

Blois

Orléans

Montargis

Cas de mobilité potentielle

Aucun cas identifié
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projetRégion Champagne Ardenne

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Centre de formation Afpa

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Projet de plateforme de 

services

Charleville 

Mézières

Rethel

Reims

Saint Dizier

Pont Sainte Marie
Troyes

Chaumont

Charleville 

Mézières

Rethel

Reims

Romilly / Seine

Troyes

Saint Dizier

Cas de mobilité potentielle

Non conservation du site Afpa de Pont Sainte Marie Č Mobilité sur Troyes ou Romilly / Seine (4 et 39 km)
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projetRégion Corse

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Centre de formation Afpa

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Projet de plateforme de 

services

Bastia

Ajaccio

Bastia

Ajaccio

Cas de mobilité potentielle

Aucun cas identifié
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projetRégion Franche Comté

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Centre de formation Afpa

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Projet de plateforme de 

services

Besançon

Lons le 

Saulnier

Vesoul
Belfort

Montbéliard

Saint-Claude

Recherche 

en cours

Recherche 

en cours

Vesoul

Lons le 

Saulnier

Cas de mobilité potentielle

Non conservation du site Afpa de BesançonČ Mobilité à déterminer en fonction de la solution immobilière choisie dans le Doubs
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projetRégion Haute Normandie

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Centre de formation Afpa

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Projet de plateforme de 

services

Evreux

Rouen

Le Havre

Dieppe

Elbeuf

Saint Etienne du 

Rouvray

Rouen

Dieppe

Le Havre

Saint Etienne 

du Rouvray
Elbeuf

Evreux

Cas de mobilité potentielle

Aucun, du fait de lôutilisationdes sites Afpa comme unique solution immobilière
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projetRégion Ile de France

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Site mixte

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Paris
Nanterre

Bobigny

Stains

Créteil

Pantin

Arcueil
Fontenay sous bois

Maison-Alfort

Clichy
Aulnay-ss-

Bois

Antony

Noisy-le-Gd

St-Denis

Bondy

Montreuil

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Plateforme de services 

existante

Projet de plateforme de 

services

Paris 15ème

Site Hors centre Afpa

Centre de formation Afpa

Melun (77)

Chessy 

(77)

Poissy (78)

Trappes (78)

Evry (91)

Nanterre
MEJ

Stains

Noisy-

le-Gd

Maison-Alfort

Cergy (95)

Garges les Gonnesses (95)

Cas de mobilité potentielle

Non conservation du site Afpa de CréteilČ Mobilité sur Maison Alfort (3km)

Non conservation des sites Afpa de Bobigny et PantinČ Mobilité sur Stains (9 et 8 km)
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projetRégion Languedoc Roussillon

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Centre de formation Afpa

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Projet de plateforme de 

services

Narbonne

Carcassonne

Nîmes

Alès

Béziers

Mende

Montpellier

Rivesaltes

Perpignan

Montpellier

Béziers

Nîmes

Alès

Mende

Carcassonne

Narbonne

Perpignan

Cas de mobilité potentielle

Non conservation du site Afpa de RivesaltesČ Mobilité sur Perpignan ou Narbonne (9 et 57km)
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projetRégion Limousin

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Centre de formation Afpa

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Projet de plateforme de 

servicesBrive la 

Gaillarde

Egletons

Saint-Sulpice-

le-Guérétois

Limoges Limoges

Brive

Tulle

Guéret

Cas de mobilité potentielle

Non conservation du site Afpa de EgletonsČ Mobilité sur Tulle ou Brive (30 et 65km)
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projetRégion Lorraine

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Projet de plateforme de 

services

Verdun

Laxou

Longwy

Metz

Saint Dié

Saint Avold

Yutz

Golbey

Remiremont

Epinal

Nancy

Thionville

Forbach

Briey

Bar-le-Duc

Centre de formation Afpa

Recherche en cours à 

Metz, Forbach ou 

Thionville ?

Metz

Longwy

Nancy

Verdun

Epinal

Saint Dié

Remiremont

Management 

sur DR PE à 

Nancy

Cas de mobilité potentielle

Non conservation du site Afpa de GolbeyČ Mobilité sur Epinal, Saint Dié ou Remirement (4, 51 et 29 km)

Non conservation du site Afpa de LaxouČ Mobilité sur Nancy (4 km)

Non conservation des sites Afpa de Saint Avold (47, 21 et 69 km)

et de Thionville Yutz (3, 83 et 3 km)Č Mobilité sur Metz, Forbach ou Thionville : à déterminer en fonction de la solution immobilière choisie en

Moselle
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projetRégion Midi Pyrénées

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Centre de formation Afpa

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Projet de plateforme de 

services
Foix

Rodez

2
Toulouse

Auch

Cahors

Tarbes

Albi

Castres

Montauban

St-Gaudens Foix

Rodez

Albi

Castres
Toulouse

Auch

Tarbes

Cahors

Montauban

Cas de mobilité potentielle

Aucun cas identifié
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projetRégion Nord pas de Calais

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Situation actuelle

Dunkerque

Douai

Lille

Cambrai

Calais

Boulogne 

sur mer

Lens

Arras

Lomme 

lez Lille

Roubaix

Berck sur Mer

Bruay 

Labussiere

Hazebrouck

Longuenesse

Valencie-

nnes

Denain

Liévin

Marck

Anzin

Site mixte

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Projet de plateforme de 

services

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Plateforme de services 

existante

Centre de formation Afpa

Roubaix

Lille

Dunkerque

Hazebrouck

Douai
Valencie-

nnes

Cambrai

Avesnois
Arras

Lens

Béthune

Calais

Boulogne

Cas de mobilité potentielle

Non conservation du site Afpa de Berck sur MerČ Mobilité sur Boulogne (51 km)

Non conservation du site Afpa de Bruay LabuissièreČ Mobilité sur Lens ou Béthune (25 et 9 km)

Non conservation du site Afpa de LonguenesseČ Mobilité sur Boulogne ou Hazebrouck (48 et 25 km)
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projetRégion PACA

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Site mixte

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Centre de formation Afpa

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Gap

Briançon

Marseille

2
Toulon

Draguignan

Aix-en-Provence

Malijai

Cannes

Istres

Fréjus

Manosque

Sorgues

MandelieuMiramas

Avignon

Sites dôaccueil 

Pôle emploi

Plateforme de 

services 

existante

Projet de 

plateforme de 

services

Gap

Digne

Cannes

Nice

Marseille

Aix-en-Provence

Istres Toulon

Avignon

Cas de mobilité potentielle

Non conservation du site Afpa de Draguignan et FréjusČ Mobilité sur Toulon (86 et 89 km) ou Cannes (62 et 36 km)

Non conservation du site Afpa de Malijai Č Mobilité sur Digne (18km)

Non conservation du site Afpa de BriançonČ Mobilité sur Gap (85km)
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projetRégion Pays de la Loire

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Sites dôaccueil 

Pôle emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Centre de formation Afpa

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Projet de plateforme de 

services

2
Nantes

St-Nazaire Angers

Cholet
Saumur

Laval
Le Mans

La Roche-sur-Yon

Rezé

Fontenay le Comte

Segré

Orvault

St Herblain

St-Nazaire Angers

Recherche en cours

Le Mans
Laval

Cholet

Management 

sur DR PE

Cas de mobilité potentielle

Non conservation du site Afpa de La Roche-sur-YonČ Mobilité à déterminer en fonction de la solution immobilière choisie dans en Vendée

Non conservation des sites Afpa de NantesČ Mobilité sur Saint Herblain (7 km)

Non conservation du site Afpa de SaumurČ Mobilité sur Angers (67 km)
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AFPA_Dossier_information-consultation_CCE

projetRégion Picardie

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Projet de plateforme de 

services

Laon

Saint-Quentin

Soissons

Vervins

CompiègneBeauvais

Amiens

Abbeville

Villiers-

St-Paul

Creil

Site Hors 

centre Afpa

Centre de 

formation Afpa

Laon

Saint-Quentin

Soissons

Beauvais

Villiers-

St-Paul

Compiègne

Amiens

Cas de mobilité potentielle

Non conservation du site Afpa de VervinsČ Mobilité sur Saint-Quentin ou Laon (50 et 38 km)

Non conservation du site Afpa de AbbevilleČ Mobilité sur Amiens (48 km)
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AFPA_Dossier_information-consultation_CCE

projetRégion Poitou-Charentes

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Centre de formation Afpa

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Projet de plateforme de 

services

Angoulême

La Rochelle Rochefort

Niort
Poitiers

Châtellerault

Saint-Benoît

Cerizay

Lagord

Angoulême

La Rochelle

Niort
Poitiers Saint-

Benoît

Cas de mobilité potentielle

Non conservation du site Afpa de ChâtelleraultČ Mobilité sur Poitiers Saint Benoît (39km)

Rochefort
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AFPA_Dossier_information-consultation_CCE

projetRégion Rhône Alpes

SOP

CROP

2
Ville avec 

plusieurs SOP

C.R.P

C.T.P

P.F.V

Sites Pôle emploi

Sites Orientation Afpa

Sites dôaccueil P¹le 

emploi

Site mixte

Plateforme de services 

existante

Site dédié EOS

Sites Afpa repris

Site Hors centre Afpa

Centre de formation Afpa

Situation actuelle Proposition de Sch®ma dôImplantation au 1er avril

Projet de plateforme de 

services

Bourg en Bresse

Valence

St-Etienne

Roanne Villeurbanne

Chambéry

Poisy

Le Pont de 

Claix

Le Teil

Grenoble
Lyon

Montmélian

Le Bourget 

du Lac

Bourg en Bresse

Valence

Le Teil

St-Etienne

Roanne
Lyon

Grenoble
Chambéry

Annecy

Cas de mobilité potentielle

Non conservation du site Afpa de Le Pont de ClaixČ Mobilité sur Grenoble (11 km)

Non conservation du site Afpa de VilleurbanneČ Mobilité sur Lyon (5 km)

Non conservation du site Afpa de PoisyČ Mobilité sur Annecy (8 km)


